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MINISTÈRE DE LA JUSTICE  
 Direction de la protection judiciaire de la jeunesse 

CONCOURS INTERNE DE CADRE EDUCATIF 
OUVERT AU TITRE DE L’ANNÉE 2022 

L’épreuve écrite d’admissibilité est constituée de 5 à 8 questions à réponses courtes dont une 
au moins est un cas pratique. 

 (Durée : 4 heures – coefficient 2) 

CONSIGNES 

- Traiter chaque question de façon indépendante.

- Nommer le numéro de la question avant chaque réponse.

- Pour chaque question, rédiger chaque réponse en 1 page maximum soit 1 page recto.
Vous pouvez illustrer vos réponses d’exemples concrets.

- Pour le cas pratique, rédiger chaque réponse en 2 pages maximum soit 1 page recto
verso.

- Chaque question sera notée sur 20 points. Le cas pratique sera noté sur 40 points. La
note globale sera ramenée sur 20 points.

Question 1 : 

En tant que Responsable d’Unité Educative (RUE), comment organisez-vous le suivi de la mise 
en œuvre des mesures confiées et comment vous assurez-vous de la qualité des prises en 
charge éducatives ? 

Question 2 : 

Quels sont les leviers et outils d'une politique de prévention des risques psycho-sociaux (RPS) 
au sein d'une unité de milieu ouvert ? 

Question 3 : 

En quoi la campagne d’évaluation annuelle peut-elle être un levier de montée en compétences 
de l’équipe éducative ? 
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Question 4 : 

La neutralité est une obligation pour les professionnels dans l'exercice de leur mission. 
Qu’implique le fait d’être neutre dans la prise en charge des mineurs ?   

Question 5 : 

Comment intégrer la notion d'égalité homme-femme dans l'accompagnement des mineurs? 

Cas pratique :  

Le Code de la Justice Pénale des Mineurs consacre la Justice restaurative comme un principe 
général de la Justice des mineurs et stipule : « Il peut être proposé à la victime et à l’auteur de 
l’infraction de recourir à la Justice restaurative […] à l’occasion de toute procédure concernant 
un mineur ».  

Au sein d’un Service Territorial Educatif de Milieu Ouvert et d’Insertion (STEMOI), vous êtes 
Responsable d’Unité Educative (RUE) d’une Unité Educative de Milieu Ouvert (UEMO). Lors 
d’une réunion de l’équipe de direction du STEMOI, il est acté de développer en 2022 cette 
approche sur votre unité.  

Les chefs de juridiction sont favorables au déploiement de cette modalité.  

Le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation* (SPIP) du territoire met déjà en œuvre des 
mesures de Justice restaurative.  

Un professionnel de votre unité a suivi une formation spécifique et a exprimé l’envie de porter 
cette approche mais se sent isolé dans l’équipe.  

Votre directeur vous demande d’élaborer une note dans laquelle vous lui présenterez la 
méthodologie et le plan d’action que vous comptez déployer sur votre unité. Rédigez cette 
note en deux pages maximum en précisant, notamment, la méthode utilisée et la chronologie 
envisagée.   

Pièce jointe : Document SG/DICOM/2018 La justice restaurative 

* SPIP : Les services pénitentiaires d'insertion et de probation (SPIP), services déconcentrés de l'administration 
pénitentiaire au niveau départemental, assurent le contrôle et le suivi des personnes majeures placées sous main de 
justice, qu'elles soient en milieu ouvert ou en milieu fermé. Afin de prévenir la récidive et de favoriser la réinsertion 
des personnes condamnées, ils concourent à l'individualisation des peines privatives de liberté et à la préparation des 
décisions de justice à caractère pénal. 



Retrouvez nous sur : 
www.justice.gouv.fr

Ou contacter :

judiciaire.



Les mesures « directes » 
(victimes et auteurs se connaissent)

Les mesures « indirectes » 
(victimes et auteurs ne se connaissent pas)

D’autres types de mesures existent et pourront 
vous être proposés


